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 Lors de sa réunion pour le vote du Budget Primitif 2005, 
l’Assemblée Départementale a approuvé une enveloppe de 40 000 € destinée 
à financer des travaux revêtant un caractère d’urgence dans les collèges 
publics reçus à disposition du Département. 
 
 Nous devons examiner lors de la présente réunion les dossiers des 
collèges du Pays de Serres à Lauzerte et Jean de Prades à Castelsarrasin. 
 
I – Collège du Pays de Serres à Lauzerte -Chaufferie 
 
 Monsieur le Principal nous a fait part d’un problème sur le réseau 
alimentation fuel de la chaufferie de son établissement.  
 
 Après visite d’un technicien chauffagiste, il a été constaté un 
mauvais état d’une partie de la tuyauterie, des vannes-police et des dispositifs 
anti-siphon. 
 
 Afin de permettre à cet établissement d’être opérationnel pour la 
saison de chauffe à venir, j’ai fait procéder à une remise en état de cet 
ensemble dont le coût s’élève à la somme de 2 346,92 € TTC. 
 
 
II – Collège du Pays de Serres à Lauzerte -Terrasse 
 
 Lors des derniers orages du mois de septembre, des infiltrations 
importantes se sont produites sur la terrasse située à l’aplomb du logement de 
l’infirmière. 
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 Cette terrasse ayant déjà été réparée à plusieurs reprises et du fait de 
son ancienneté, j’ai fait procéder à sa réfection complète dont le coût s’élève à 
la somme de 5 220,53 € TTC. 
 
 
III – Collège Jean de Prades à Castelsarrasin 
 
 Lors des travaux de restructuration de la chaufferie de cet 
établissement, il a été constaté un très mauvais état d’une partie des 
canalisations de chauffage.  
 
 Le remplacement des canalisations n’ayant pas été prévu dans le 
cadre de la restructuration de la chaufferie, j’ai été amené à faire procéder à 
son remplacement afin de pouvoir assurer normalement la saison de chauffe à 
venir. 
 
 Le montant de cette intervention s’élève à la somme de 
9 468,74 € TTC. 
 
 
 Je vous prie de bien vouloir délibérer et approuver les interventions 
ci-après : 
 
Collège du Pays de Serres à Lauzerte 
� Réfection du réseau alimentation fuel de la chaufferie : 2 346,92 € TTC 
 
Collège du Pays de Serres à Lauzerte 
� Réparation d’une terrasse : 5 220,53 € TTC 
 
Collège Jean de Prades à Castelsarrasin 
� Remplacement des canalisations de chauffage : 9 468,74 € TTC 
 
que je vous demande d’imputer à l’Article 2317312 – S/Fonction 221 du 
Budget Départemental 2005 (Interventions Urgentes),  
 
 La situation de la ligne susvisée serait la suivante : 
 
 A – Autorisation de programme………………….   40 000,00 € 
 B – Engagement à ce jour…………………………  27 465,78 € 
 C  - Engagement à la présente Commission………. 17 036,19 € 
 D – Reliquat……………………………………….  - 4 501,97 € 
 
étant précisé que le solde négatif sera régularisé lors de la Décision 
Modificative n° 2 de 2005. 
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DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE 

 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant 

délégation d'attributions à la Commission permanente, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
LA COMMISSION PERMANENTE : 

 
− Approuve les interventions suivantes : 
 
Collège du Pays de Serres à Lauzerte 

- Réfection du réseau alimentation fuel de la chaufferie : 2 346,92 € TTC 
 
Collège du Pays de Serres à Lauzerte 

- Réparation d’une terrasse : 5 220,53 € TTC 
 
Collège Jean de Prades à Castelsarrasin 

- Remplacement des canalisations de chauffage : 9 468,74 € TTC 
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− Impute les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à l'article 

2317312, sous-fonction 221 du budget départemental (interventions 
urgentes) 

 
Adopté à l’unanimité. 

Le Président, 
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